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L'anecdote de cette panne du vendredi 13 décembre, à salle des fêtes de Valence-sur-Baïse n'aurait certainement pas déplu à Brassens, connu aussi pour son
humour grinçant !.

La soixante de personnes restées, là dans la pénombre, pour une version acoustique et forcément raccourcie, mais intimiste a suscité beaucoup d'envie d'assister à
cette soirée, dans son intégralité.

Le vendredi 21 février à 21 heures, à la salle des fêtes de Valence-sur-Baïse, une nouvelle occasion sera donnée de découvrir ce spectacle que nous vous
annoncions le 24 novembre dernier.

Autour de Brassens  est déclinée son œuvre sous différentes formes : textes dits, joués et accompagnés musicalement, chansons originales. Faire découvrir ou
redécouvrir la force poétique de l'auteur est le fil conducteur du travail de la Compagnie "Les pieds dans le plat". La multiplicité des instruments leur permet de faire
découvrir l'univers de Georges Brassens sous des formes musicales nouvelles : une vingtaine de chansons a été retenue pour illustrer cet hommage au poète.

La scénographie évoquera un intérieur simple où les musiciens et le comédien principal évolueront. C'est un spectacle à la fois original et plein d'énergie qui vous
plongera dans l'univers de Brassens. Un spectacle d'une très grande qualité. Ce sera à n'en pas douter un immense moment de plaisir partagé autour de cet artiste
incomparable, de ce poète dont chacun à en tête un air, des mots, une chanson.

Le tarif unique est de 10 € ; gratuit pour les moins de 12 ans. On peut réserver en appelant au 06 73 64 07 77. Les billets seront à retirer au guichet le soir même.

Les personnes qui avaient leur billet pour le 13 décembre, sont invitées à se présenter au guichet muni de leur sésame. Aucun supplément ne leur sera demandé
bien évidemment.
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